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BILL.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour
la protection des biens des personnes -décédées
intestat,. en cette proyince.

A TTENDU qu'il arrive fréquemment que
des personnes décèdent intestat, en cette

province, saisies et en possession de biens ,
considérables, et sans laisser de proches pa-

5 rents y résidants; et attendu que dans bien
des cas, les dits parents étant dans l'indigence,
ne pourraient se procurer les sûretés nécessai-
res pour obtenir l'administration des biens de
telle personne décédée intestat; et attendu

10 qu'il est indispensable de prendre toutes les
précautions possibles, pour prévenir la des-
truction et la dissipation des biens des person-
nes qui décèdent intestat; qu'il soit en consé-
quence statué, &c.

15 Et il est par le présent statué, par l'autorité
susdite, que le régistrateur de chaque comté,
dans tous et chacun des districts de, cette îe gouTerneur
province, sera l'administrateur du comté
pour lequel il est nommé, et que son devoir .a a..,

20 sera de faire application pour, et lever des chaq=ri :

lettres d'administration aux biens de toutes
personnes, comme susdit, décédant intestat
dans tel comté: Pourvu toujours que rien de Pr,-
contenu dans les présentes, n'empêchera que

25 l'administration des biens, ne soit, à la discré-
tion du juge compétent, conférée au parent au
degré suivant, résidant en cette province, en
par lui donnant bonne et suffisante caution, à
la satisfaction du juge de la cour conférant

30 telle administration, pour la gestion équitable
des biens et effets de la *dite personne, ainsi
décédée intestat.

IL. Et qu'il soit statué, que chaque admi- L'.ùi,..
nistrateur de comté, avant d'entrer en charge, uaan...
donnera un cautionnement, à la satisfaction ca'tme

A



du Surrogale du comté, au montant de
à part de la somme pour laquelle

le dit administrateur se sera rendu responsable,
pour la due administration des dits biens et
effets. 5

Les argents III. Et qu'il soit statué, que toute somme
,e"çus rm les qui sera perçue par, ou qui viendra en la pos-
leurs seront session d'un administrateur, comme susdit, en
eu rere"¿- vertu de sa dite charge, sera remise au rece-

veurgénéralde Sa Majesté, pour cette province, 10
et portée au crédit de l'administrateur du
comté, et par lui employée dans le cours de

Provio. sa gestion : Pourvu toujours, que le receveur
général de Sa Majesté ne payera aucune
somme pour le compte d'un intestat, sans un 15
certificat de tel administrateur de comté, ap-
prouvé par le juge de la cour ayant jurisdiction
dans les affaires d'administration du dit district,
ainsi que sa signature en fera foi.

Manière de IV. Et qu'il soit statué, que s'il reste une 20
disposer de la balance entre les mains du receveur général,
empyse. comme susdit, non employée pendant deux

années,à compter de l'époque de son versement,
comme susdit, il sera loisible au receveur
général de Sa Majesté de l'ajouter aux fonds 25
consolidés de la province, et d'émaner une
débenture pour ce montant, en faveur et sous
le titre officiel de l'administrateur du comté,
de qui il l'aura reçue ; et la dite somme portera
intérêt à quatre pour cent, et sera payable en 30
aucun temps, après douze mois d'avis donné
par l'administrateur du comté, d'après l'ordre
et sous la direction du juge à l'autorité duquel,
il sera soumis comme susdit.


